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mëdicale dans les ëtablissements de privation de libertë en Suisse (2019-2021)

Madame la Prësidente,

J’ai bien regu votre deuxiëme rapport portant sur la prise en charge mëdicale des
personnes dëtenues et vous en remercie. Pour le canton de Vaud, le rapport porte sur la
prison de la Tuiliëre.

C’est avec beaucoup d’intërët que j’ai pris connaissance de vos apprëciations et
recommandations et je vous livre ci-aprës ma prise de position sur certains points ou
recommandations spëcifiques que vous pouvez publier sur Ie site Internet de la CNPT.

En prëambule, iI me paraTt important de prëciser que, conformëment ä la stratëgie de
dëveloppement des infrastructures pënitentiaires vaudoises, d’importants travaux de
rënovation ont dëbutë au dëbut de l’annëe 2021 ä la prison de la Tuiliëre. L’entier de la
partie cellulaire, dëdiëe aux hommes, a ainsi ëtë vidëe et iI est prëvu de dëdier cet
ëtablissement uniquement aux femmes dëtenues en dëtention avant jugement et en
exëcution de peines ou de mesures au terme des travaux. Cette nouvelle affectation
permettra d’une part, de rëpondre au besoin croissant, constatë depuis plusieurs
annëes, en matiëre de dëtention des femmes et, d’autre part, de renforcer les
prestations dëcoulant des besoins spëcifiques liës au genre, notamment pour les soins
de types gynëcologiques ou psychiatriques spëcialisës.

Eu ëgard particuliërement ä la prëoccupation des soins psychiatriques spëcialisës, je
partage votre constat quant ä la pënurie de psychiatres, spëcifiquement dans le
domaine de la prËvation de libertë. Dans ce cadre, iI serait utile que les formateurs et les
lieux de soins soient sensibilisës ä cette problëmatique afin notamment que des
programmes puissent se mettre en place visant ä mieux faire connaitre la mëdecine
pënitentiaire aux professionnels de santë. Par ailleurs, au vu des spëcificitës du monde
pënitentiaire et de la mëdecine y relative, le dëveloppement des liens entre le monde
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pënitentiaire et sanitaire doit ëtre favorisë afin que des rëflexions communes puissent
ëtre menëes, dans Ie respect des compëtences de chacun

En second lieu, vous voudrez bien trouver ci-aprës mes commentaires en lien avec les
diffërents points de votre rapport.

Une erreur s’est glissëe aux chiffres 33 du rapport et 14 du rësumë : au moment de
votre visite, la prison de la Tuiliëre ne remettait pas encore de matëriel d’injection
stërile. Un projet pilote PREMIS (programme d’ëchange de matëriel d’injection stërile) a
en effet ëtë mis en place ä la Prison de la Croisëe en aoüt 2020. Ce programme sera
ëtendu ä 1’ensemble des ëtablissements du SPEN d’ici ä la fin de l’annëe 2021,
notamment ä la Prison de la Tuiliëre.

En lien avec Ie chiffre 72 du rapport et 35 du rësumë portant sur les articles d’hygiëne,
les femmes dëtenues regoivent gratuitement, ä leur arrivëe ä la Prison de la Tuiliëre, un
kit, contenant des produits d’hygiëne de base dont une brosse ä dent, du dentifrice, un
gel douche, un shampoing, un paquet de serviettes hygiëniques et un dëodorant. Par la
suite, des serviettes hygiëniques sont mises ä leur disposition gratuitement et en libre-
service, un choix plus large pouvant ëtre acquis par le biais de la cantine. Cela apparaTt
dës lors conforme ä la rëgle n'5 (rëgles de Bangkok) qui indique (extra it) que « les locaux
hëbergeant les dëtenues doivent comporter les installations et les fournitures
nëcessaires pour rëpondre aux besoins spëcifiques des femmes en matiëre d’hygiëne,
notamment des serviettes hygiëniques fournies gratuitement v.

Au niveau des consultations gynëcologiques et des dëlais qui ont pu ëtre invoquës par
certaines patientes dëtenues, iI convient de rappeler que le dëlai d’attente pour ces
derniëres en vue d’une consultation interne ou d’une consultation externe au Centre
hospitalier universitaire vaudois (CHUV) correspond au mëme dëlai que pour la
population vivant ä l’extërieur, dëfini en fonction du degrë d’urgence. Quant au retard
pris pour certaines consultations non urgentes, en lien avec un ëvënement ponctuel
durant une përiode donnëe, le service mëdical a confirmë que ce n’ëtait plus d’actualitë.

La question des transports de personnes dëtenues vers des lieux de soins externes ä
l’ëtablissement pënitentiaire a fait l’objet de nombreuses rëflexions dans le canton de
Vaud. En cas d’hospitalisation programmëe ou de consultation spëcialisëe, le CHUV a
ainsi mis sur pied, en collaboration avec Ie Service pënitentiaire et la Police cantonale,
un protocole spëcifique de prise en charge des personnes dëtenues permettant de
garantir les besoins en sëcuritë, ainsi que les besoins de confidentialitë et de discrëtion
afin d’ëviter les risques de stigmatisation ou de situation ä caractëre humiliant. Dans le
cas de transferts aux urgences du CHUV, la discrëtion reste une prëoccupation mëme si
les possibilitës d’y parvenir sont soumises ä plus de contraintes.
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Un vëhicule sëcurisë et adaptë pour transporter des personnes dëtenues dont la
pathologie nëcessite un espace suffisant (immobilisation plätrëe d’un membre infërieur
par exemple) a par ailleurs ëtë congu et est en passe d’ëtre mis en circulation.

Enfin et concernant les frais mëdicaux (chiffre 123 du rapport), iI convient de prëciser
que les personnes dëtenues ä la Prison de la Tuiliëre participent ä leurs frais mëdicaux
dans la mesure de leurs moyens et ce n’est qu’ä titre subsidiaire que l’autoritë prend en
charge de tels frais. Cette pratique se fonde sur la dëcision fixant les rëgles de la
participation des personnes dëtenues aux frais mëdicaux adoptëe Ie 8 novembre 2018
par la Confërence latine des Chefs des Dëpartements de justice et police (CLDJP) et
harmonisant ainsi la pratique au sein du concordat latin. Cette dëcision, respectant les
capacitës financiëres des personnes dëtenues et garantissant un accës aux soins mëme
en cas de situation financiëre prëcaire, apparaTt pour le surplus conforme aux standards
internationaux.

Je vous prie de croire, Madame la Prësidente, en ma parfaite considëration.

La Cheffe du dëpartement

Bëatrice Mëtraux
Conseillëre d’Etat

Copies :

• Direction du Service pënitentiaire
• Direction Service de mëdecine et de psychiatrie pënitentiaires
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